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Aperçu

Qu’il soit victime ou cause de crises, l’environnement a une 
forte incidence sur notre sécurité et notre  
bien-être. Des écosystèmes dégradés ou mal gérés peuvent 
donner lieu à des conflits pour le contrôle de ressources 
hydriques, alimentaires ou énergétiques ou à une exposition 
et une vulnérabilité accrues aux risques naturels tels 
que glissements de terrain ou inondations soudaines. En 
revanche, une gestion durable des ressources naturelles 
peut contribuer à réduire les risques de catastrophe et de 
conflit et offrir une plateforme solide pour le relèvement, le 
développement et la paix durable. 

Ce sous-programme s’attache à comprendre et atténuer 
les impacts des dégradations de l’environnement dues aux 
catastrophes et conflits sur la santé humaine, les moyens 
d’existence et la sécurité. Il met également en évidence 
la nécessité de préserver les écosystèmes et de gérer 
durablement les ressources pour atténuer le risque de 
catastrophe et de conflit. 

Depuis 1999, le PNUE a répondu à des situations de crise 
dans plus de 40 pays, du Kosovo à l’Afghanistan et du Soudan 
à Haïti, offrant aux gouvernements et aux partenaires de la 
famille des Nations Unies une expertise considérable dans le 
domaine de l’environnement.

Depuis le début du nouveau millénaire, plus de 35 conflits majeurs et quelque 2 500 
catastrophes ont touché des milliards de personnes à travers le monde, détruisant 
des infrastructures, déplaçant des populations et menaçant les écosystèmes et 
ceux qui en dépendent pour leur survie. C’est pourquoi l’atténuation des risques de 
catastrophe et de conflit, la limitation des effets de ces crises là où elles se produisent et 
le renforcement des capacités d’adaptation des sociétés et des économies figurent au 
premier rang des préoccupations internationales.

Nos objectifs

Le sous-programme “Catastrophes et conflits” cherche avant 
tout à aider les États à réduire le plus possible les menaces 
que font peser sur le bien-être humain les causes et les 
conséquences écologiques des catastrophes et des conflits. 

Le sous-programme a quatre objectifs principaux :

•  Réduction des risques de catastrophes - Le PNUE 
s’emploie à prévenir et limiter les conséquences des 
phénomènes naturels dangereux pour les communautés 
et pays vulnérables en misant sur une gestion durable des 
ressources naturelles. 

•  Évaluation - Pour informer les populations locales, 
les décideurs et les responsables des opérations 
de réhabilitation, le PNUE effectue des évaluations 
scientifiques sur le terrain afin d’identifier les risques 
environnementaux pour la santé humaine, les moyens 
d’existence et la sécurité à la suite de conflits, de 
catastrophes et d’accidents industriels. 

•  Remise en état de l’environnement - Après une crise, 
le PNUE met en œuvre des programmes de remise en 
état de l’environnement par le biais de bureaux de projet 
opérant sur le terrain pour appuyer la stabilité à long terme 
et le développement durable dans les pays en conflit et 
victimes de catastrophes. 

•  Coopération pour la consolidation de la paix - Le PNUE 
entend exploiter la coopération environnementale pour 
transformer les risques de conflit liés aux ressources en 
opportunités pour la paix dans des sociétés déchirées par 
la guerre ou fragilisées.
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Atténuation de la pauvreté

Les catastrophes touchent les secteurs d’activité les plus vulnérables et 
les groupes de population les moins aptes à faire face, notamment les plus 
pauvres, les femmes, les enfants et les personnes âgées. Les personnes 
vivant dans une pauvreté extrême résident et travaillent souvent dans 
des zones à haut risque; leur subsistance est dépendante du climat (c’est 
le cas notamment de l’agriculture de subsistance); et les rares biens et 
ressources qu’ils possèdent ne leur permettent pas de s’adapter et répondre 
aux catastrophes et aux chocs répétés. Une approche de l’atténuation 
des risques de catastrophes basée sur l’environnement offre de multiples 
avantages pour la prévention de ces situations catastrophiques, tout en 
contribuant à assurer des moyens d’existence durables, à lutter contre la 
pauvreté et à favoriser l’adaptation aux changements climatiques. 
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Le PNUE aide les États à 
réduire le plus possible les 
menaces que présentent 
pour le bien-être humain les 
causes et les conséquences 
écologiques de catastrophes 
et conflits. 
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Les États sauront-ils un jour utiliser et gérer leurs ressources de façon plus durable 
pour se protéger des crises? Et si le processus de remise en état de l’environnement 
privilégiait aussi la réhabilitation des services écosystémiques vitaux, le soutien 
aux victimes et la capacité d’adaptation aux risques liés aux catastrophes futures? 
La communauté internationale sera-t-elle amenée à considérer l’environnement 
et les ressources naturelles comme un élément fondamental et précieux de la 
consolidation de la paix et des stratégies d’atténuation des risques de catastrophe? 

Le sous-programme “Catastrophes et conflits” du PNUE 
s’emploie, pendant la période 2010-2013 de la stratégie à 
moyen terme du PNUE, à faire de chacune de ces visions une 
réalité, en préconisant le recours à une gestion respectueuse 
de l’environnement comme moyen d’atténuer les risques de 
catastrophes et de conflits et d’impulser le développement 
durable à l’échelle nationale et mondiale.  

La vision du PNUE s’inscrit dans cette optique :

Des communautés résistant mieux aux 
crises

Le PNUE continue de mettre au point des approches 
novatrices d’atténuation des risques, aidant certains 
des pays les plus vulnérables à concevoir des mesures 
d’atténuation des risques axées sur l’environnement et à les 
intégrer dans leur planification du développement. Le PNUE 
forme des partenariats stratégiques qui lui permettent de 
plaider en faveur du recours à la gestion environnementale 

Notre vision pour 2010-2013
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comme moyen de renforcer la capacité d’adaptation des 
communautés face aux crises et d’influer sur la prise de 
décision aux niveaux mondial, régional et national. 

Des remises en état vigoureuses et 
durables de l’environnement
Le PNUE a établi des méthodologies robustes de réponse 
aux crises qui renforcent la capacité des pays victimes 
de conflits et de catastrophes à gérer leurs ressources 
environnementales de façon plus efficace et durable. Il 
poursuivra ses interventions face à des crises nouvelles, 
comme le tremblement de terre à Haïti, ainsi que les 
programmes existants au Soudan, en Afghanistan, 
en République démocratique du Congo et dans bien 
d’autres pays, s’appuyant sur son expertise en matière 
de reconstruction et consolidation des sociétés et des 
économies.

Coopération et paix
Le PNUE cherche à intégrer la gestion environnementale 
dans les stratégies de consolidation de la paix des Nations 
Unies dans les sociétés déchirées par la guerre et fragiles. 
Pour parvenir à cet objectif, il s’appuiera sur sa fonction 
traditionnelle de facilitateur du dialogue et de la coopération 
entre États sur les questions de gestion des ressources 
naturelles. 

Catastrophes et conflits
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Réduction des risques de catastrophes

L’expertise du PNUE dans l’aide aux États pour la lutte 
contre la dégradation de l’environnement en tant que facteur 
de risque sous-jacent bénéficie d’une reconnaissance 
internationale. Ce travail consiste essentiellement à réduire 
l’exposition et la vulnérabilité aux risques naturels et à 
incorporer les considérations environnementales dans les 
politiques et pratiques d’atténuation des risques. 

•  Évaluations des risques 
 Le PNUE effectue des évaluations de risques afin 

d’anticiper les menaces posées par l’environnement 
pour la santé humaine, les moyens d’existence et la 
sécurité, présentant aux décideurs des recommandations 
essentielles sur la prévention et l’atténuation à long terme 
des catastrophes. 

•  Planification stratégique
 Sur la base des risques identifiés dans ces évaluations, 

le PNUE aide les pays à définir des stratégies 
environnementales de réduction des risques de 
catastrophes adaptées à leurs besoins et met en œuvre 
des projets pilotes pour présenter ces approches 
novatrices, notamment pour l’adaptation aux menaces 
liées aux changements climatiques. 

•  Partage des meilleures pratiques 
Le PNUE joue un rôle de premier plan en matière 
de politiques mondiales, établissant des principes 
directeurs et des modules de formation basés sur les 
données scientifiques les plus récentes et les meilleures 
pratiques. Il établit également des partenariats avec les 
principaux intervenants dans l’atténuation des risques 
liés à l’environnement et aux catastrophes aux niveaux 
mondial et régional pour optimiser les connaissances et 
coordonner l’action. 

Évaluations de l’environnement après 
une crise

Après une crise, les ressources naturelles essentielles 
dont dépendent des communautés entières sont souvent 
dégradées, endommagées ou détruites. Les évaluations 
des risques posés par ces impacts environnementaux 
forment la base de la réponse du PNUE aux conflits et aux 
catastrophes. 

•  Évaluations sur le terrain 
 Se fondant sur des connaissances scientifiques fiables 

et les technologies les plus modernes, les équipes du 
PNUE mènent des recherches approfondies sur le terrain 
pour identifier les risques environnementaux pour la 

Concrétiser notre vision

santé humaine, les moyens d’existence et la sécurité.  
Chaque évaluation suit une approche neutre et adaptée 
aux conditions géographiques, politiques et sécuritaires 
spécifiques à la situation. 

•  Planification du relèvement
 Les conclusions et recommandations de chaque évaluation 

guident la planification d’un processus de relèvement 
qui vise à réduire les facteurs de risque sous-jacents et 
consolide la santé et la stabilité des écosystèmes ainsi que 
des populations vulnérables. 

Remise en état de l’environnement après 
une crise

Le PNUE utilise les résultats des évaluations 
environnementales pour établir des programmes de 
remise en état qui répondent aux besoins et priorités 
environnementaux. Ces programmes comprennent diverses 
activités, allant de l’assistance aux autorités locales pour 
l’élaboration de lois et politiques efficaces à la coordination 
des efforts d’assainissement. Ils sont mis en œuvre par des 
bureaux de projet sur le terrain et fournissent ainsi au PNUE 
un point d’ancrage initial dans les pays frappés par des crises. 

•  Renforcement des capacités
Pour aider les pays à gérer leurs ressources naturelles 
de façon plus efficace et durable, le PNUE fournit aux 
autorités nationales responsables de l’environnement 
un soutien combinant : appui institutionnel et 
juridique, formation et orientation du personnel 
et approvisionnement en matériel de base pour 
l’administration et les opérations de terrain, en tenant 
compte des besoins identifiés.

•  Projets pilotes
Dans le cadre des programmes de remise en état 
de l’environnement, le PNUE facilite la réhabilitation 
communautaire des écosystèmes et les projets de 
gestion sur les sites endommagés par des conflits ou des 
catastrophes ou vulnérables à ces situations de crise.  

Le sous-programme “Catastrophes et conflits” du PNUE offre aux pays, dans toutes 
les régions du monde, quatre services essentiels : 

Depuis 1999, le PNUE a 
répondu à des situations de 
crise dans plus de 40 pays, 
du Kosovo à l’Afghanistan et 
du Soudan à Haïti. 
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•  Porte-parole de l’environnement
Le PNUE remplit la fonction d’agent de liaison pour les 
problèmes d’environnement au sein des équipes de pays 
des Nations Unies et s’emploie à intégrer les besoins 
environnementaux dans les programmes nationaux de 
relèvement et de développement.

Coopération environnementale pour la 
consolidation de la paix

Lorsque l’exploitation des ressources provoque des conflits 
ou fait obstacle à la paix, le PNUE cherche à transformer 
les risques d’aggravation de ces conflits en opportunités de 
pacification et de développement durables. Il offre un appui 
technique aux communautés œuvrant à la consolidation et au 
maintien de la paix, favorisant la diplomatie environnementale 
et plaidant en faveur d’un renforcement de la protection 
juridique de l’environnement en temps de guerre et de conflit 
armé.   

•  Analyse des conflits
 Dans les pays touchés par un conflit, le PNUE analyse la 

manière dont les ressources naturelles peuvent contribuer 
à la résurgence du conflit ou servir de plateforme pour la 
paix. Sur la base de cette analyse, il informe les autorités 
onusiennes chargées des opérations de consolidation et 
de maintien de la paix sur les risques et opportunités liés 
aux ressources naturelles et à l’environnement, veille à ce 
que les considérations environnementales soient prises en 
compte dans les stratégies et politiques de consolidation 
de la paix et conçoit des pratiques optimales pour une 
gestion de l’environnement qui contribue à la stabilité et 
au développement à long terme. 

•  Diplomatie environnementale
 L’action sans précédent menée par le PNUE au Soudan, 

en Iran, en Afghanistan ainsi qu’en Europe de l’Est et du 
Sud-Est, en Asie centrale et dans le Caucase méridional, 
lui a valu une reconnaissance internationale en tant que 
facilitateur neutre du dialogue et de la coopération sur 
des problèmes de ressources partagées ou des questions 
environnementales communes.  

•  Instruments et formation
 De concert avec d’autres acteurs de l’ONU, le PNUE 

conçoit des produits d’information et organise des 
formations sur la résolution des conflits liés aux 
ressources naturelles à l’intention des équipes de pays 
des Nations Unies, des opérations de maintien de la paix 
et des États Membres. 

Un cinquième domaine d’activité – Environnement, 
action humanitaire et relèvement rapide – est en cours 
d’élaboration au cours de cette période biennale 2010-
2011. Au travers de programmes de formation adaptés aux 
acteurs humanitaires, d’un appui technique dans les pays et 
d’un réseau mondial de professionnels, le PNUE renforce 
la capacité à intégrer les considérations environnementales 
dans les opérations humanitaires et de relèvement rapide. Ce 
travail contribue à réduire au minimum les effets potentiels 
sur l’environnement et à éviter que ceux-ci portent atteinte à 
la stabilité et au développement à long terme. 

Le PNUE cherche à transformer 
les risques d’aggravation des 
conflits liés aux ressources 
naturelles en possibilités de 
pacification et de développement 
durables.

Afghanistan  
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Coopération environnementale 
pour la consolidation de la paix 
(Phase II)

9,9 millions de 
dollars

Mondiale, 
régionale

Fourniture d’une assistance technique aux États membres et au 
système des Nations Unies pour qu’ils assurent une gestion durable 
des ressources naturelles et de l’environnement favorisant la 
consolidation de la paix, la prévention des conflits et la coopération 
transfrontière.

Initiative Environnement et sécurité 
(ENVSEC)

5 millions de 
dollars

RégionalePartenariat international avec le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) et l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE) visant à atténuer, en collaboration avec 
les gouvernements, les risques liés aux phénomènes naturels et aux 
catastrophes d’origine humaine.

Gestion de l’environnement 
pour la réduction des risques de 
catastrophes 

3,9 millions de 
dollars

Mondiale, 
régionale

En collaboration avec les pays et communautés vulnérables, 
élaboration de politiques et d’interventions ciblées visant à accroître 
la capacité d’adaptation aux risques naturels et à atténuer leurs effets 
grâce à une meilleure gestion de l’environnement. 

Renforcement des capacités pour la 
préparation aux éco-urgences

3,3 millions de 
dollars

MondialeMise en œuvre conjointe par le PNUE et le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires. Renforcement des capacités techniques et 
sensibilisation aux catastrophes écologiques dans le but de consolider 
la capacité nationale de préparation et de riposte.

Renforcement des capacités pour la 
réduction des risques industriels

2,1 millions de 
dollars

RégionaleRenforcement des capacités nationales et locales à réduire les 
risques liés aux accidents industriels, au travers de cadres juridiques, 
de transferts de connaissances et de plans d’urgence intégrés.       

Programme de renforcement des 
capacités et de développement 
institutionnel pour la gestion de 
l’environnement en Afghanistan 
(Phases III & IV)

12,3 millions de 
dollars

NationaleÉtablissement d’une base viable à long terme pour le développement 
durable en Afghanistan en freinant la dégradation des ressources 
naturelles et en renforçant la capacité de gestion de l’environnement 
au niveau national. 

Programme environnemental intégré 
du PNUE au Soudan (Phase II)

19,9 millions de 
dollars

NationaleRenforcement des capacités à utiliser les ressources naturelles de 
façon durable et efficace afin d’accroître la capacité d’adaptation 
des communautés, de lutter contre la pauvreté et d’appuyer la 
consolidation de la paix au Darfour, au Nord Soudan et au Sud Soudan.

Programme de pays du PNUE pour la 
République démocratique du Congo

2,1 millions de 
dollars

NationaleContribution à la consolidation de la paix, au relèvement et au 
développement en RD Congo grâce à une utilisation responsable 
et équitable des ressources naturelles renouvelables ainsi qu’à une 
gouvernance améliorée et une sensibilisation accrue.

Programme de pays du PNUE pour 
Haïti

4,8 millions de 
dollars

NationaleAppui au Gouvernement haïtien pour la remise en état de 
l’environnement à long terme suite aux dommages causés par le 
tremblement de terre de janvier 2010 et par le lourd héritage de la 
dégradation de l’environnement. 

Évaluation d’impact écologique dans 
les sites touchés par l’exploitation 
pétrolière dans l’Ogoniland au 
Nigéria.

5 millions de 
dollars

NationaleÉvaluation environnementale approfondie de plus de 300 sites 
affectés par l’exploitation pétrolière dans la région d’Ogoni (delta 
du Niger). Le PNUE utilisera les résultats de cette évaluation pour 
recommander des activités d’assainissement visant à faciliter les 
opérations de nettoyage.

Appui pour la remise en état de 
l’environnement dans les territoires 
palestiniens occupés

2,4 millions de 
dollars

NationaleRenforcement des capacités de l’Agence palestinienne chargée 
de la qualité de l’environnement (EQA) et d’autres acteurs des 
territoires palestiniens occupés en fournissant un appui technique, 
des instruments et des techniques pour traiter les priorités 
environnementales.

Construction durable dans les pays 
victimes de catastrophes

0,7 million de 
dollars

MondialeAssistance aux pays victimes de catastrophes pour les aider à 
“reconstruire en améliorant” par l’élaboration, la diffusion et la mise à 
l’essai de principes directeurs sur la reconstruction d’immeubles durables 
qui intègrent des mesures  d’efficience énergétique, de réduction de la 
consommation et d’atténuation des effets du changement climatique.

Environnement, action humanitaire 
et relèvement rapide

2 millions de 
dollars

MondialeSensibilisation aux principaux problèmes d’environnement dans 
des situations d’urgence, en fournissant un appui technique 
et en renforçant les capacités à intégrer les considérations 
environnementales dans le système de coordination des opérations 
humanitaires des Nations Unies. 

Intitulé du projet Bref aperçu Portée 
géogra-
phique

Budget 
(2010-2011)

Évaluation et remise en état de l’environnement après une crise

Réduction des risques

Nos principaux projets
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